
District Saône et Loire de Football 
 

Siège social : 

234 Avenue d’Alembert – Zone Coriolis 

71210 TORCY 

Tél. : 03.73.55.03.35 

 

COMMISSION DES COMPETITIONS 
 

PV électronique N°40 du 11 06 2024 
 

Présents: MATHEY, EUVRARD, MOSCATO. 

 

CHALLENGE DE L’ETHIQUE 
 

La commission prend connaissance du PV de la Commission SROC 71 et mets les classements des 

championnats à jour par retrait des points selon tableau ci-joint. 

CHALLENGE DE L ETHIQUE RETRAIT DE POINTS 

Appliqué au classement au 10/06/2024 

Sous réserve des procédures encours  

 CLUBS 15/02/24 15/03/24 12/04/2024 06/06/2024 RETRAIT 

TOTAL 

D1 A   LUX  2 

-150 

1 

-159 

  

-166 

3 

D1 A ST REMY   3 

-157 

1 

-176 

4 

D1 B ST VALLIER  1 

-117 

 2 

-162 

3 

D2 A DEMIGNY    2 

-146 

2 

D2A CHARETTE    1 

-119 

1 

D2 B CHAMPFORGEUIL   2 

-128 

8 

-340 

10 

D2B ST MARTIN 

SENOZAN 

   1 

-121 

1 

D2 C  MACON TURQUE 12 

-508 

   

-514 

12 



D2 D EPINAC   1 

-102 

1 

-134 

2 

D2 D TORCY ASJT   3 

-159 

2 

-225 

5 

 

 

CHAMPIONNATS 
 

La commission homologue les classements des différents groupes de championnat et prononce les 
champions de groupe comme suit : 
 
D1 A:  DIGOIN FCA  
D1 B:  CHATENOY 
D2 A:  MELLECEY MERCUREY  
D2 B :  MACON FC 2 
D2 C :  HLS  
D2 D : ETANG SUR ARROUX 
D3 A: SAGY  2 
D3 B: SEVREY 
D3 C : ORION 
D3 D : JO CREUSOT 2 
D3 E : DIGOIN FCA 2 
D3 F : SENNECE LES MACON 2 
D4 A: REVERMONTAISE 2 
D4 B: ST MARTIN SENOZAN 2 
D4 C: GRURY ISSY FOOT 
D4 D:  GENELARD PERRECY  
D4 E :  CHALON ACF 3 
 
D1F A :  LE CREUSOT  
D1F B:  VARENNE ST YAN 
 

ACCESSION / RETROGRADATION 
 

Au vu de l’homologation des classements de D1, la commission entérine les accessions en Régional 3 

des équipes suivantes : 

- DIGOIN FCA  
- CHATENOY 
- BOURBON LANCY 
- CRECHES 

 

 

La commission reste en attente des rétrogradations de R3 pour la suite à 

donner des montées descentes au niveau départemental. 

 
Le Président                                         Le Secrétaire 

EUVRARD Joël             MOSCATO Franck 

 

                                

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d'Appel dans les conditions 

de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française 

de Football 


